
Lôactualit® financi¯re de notre 

commune  me conduit une nouvelle 

fois à un point de situation précis dans 

les pages de ce bulletin. Au terme de 

ce mandat, jôaurai ¨ vous rendre 

compte de mon bilan qui je lôesp¯re 

sera resté  en cohérence avec la 

mission que vous môavez confi®e. 

Jôaurai alors certainement avec 

humilité à endosser des erreurs ou des 

insuffisances dans les actions que 

jôaurai conduites mais autant le dire 

fortement, je refuse de prendre à mon 

compte celles des autres. Côest 

pourquoi  il me paraît essentiel de 

rappeler dans les pages suivantes 

comment sôest constitu® le bourbier 

financier dans lequel nous pataugeons 

depuis le printemps 2008. Je le fais 

par conviction car lôaction politique 

ne peut être conduite sans honnêteté 

intellectuelle, moralité et  

transparence. Jôaffirme que notre 

équipe, malgré toute son implication 

quotidienne au service du village, 

souffre, depuis le début de notre 

engagement, de cet environnement 

financier très pesant qui freine ses 

projets. Nous restons néanmoins 

résolument attelés à la tâche et le 

désendettement de notre commune 

inscrit dans notre programme sera  

bien avanc® en 2014. Côest donc 

malgré tout avec optimisme que nous 

abordons cette nouvelle année qui 

sera un bon cru pour lôam®nagement 

de notre belle commune. 

En 2012,  notre village se dotera 

de structures dont les financements 

r®sultent de lô®troite collaboration que 

nous conduisons avec lôensemble des 

partenaires institutionnels. Cet 

engagement de notre campagne 

électorale nous a conduits à une vraie 

stratégie impliquant concertation et 

association de nos différentes 

collectivités territoriales. Ainsi, notre 

Communauté de Communes des Lacs 

M®docains affirme aujourdôhui sous 

lôimpulsion de  son pr®sident et de 

tous ses élus, une ambition de 

planification dôobjectifs pertinents.  

Elle  financera lôam®nagement 

de la rue de la Bouaille, voie dôacc¯s 

au nouveau collège dont la livraison 

est maintenue pour la prochaine 

rentr®e (co¾t de lôop®ration : 

1 100 000 ú).  

Dans le domaine du tourisme, 

elle livrera le Bureau de Tourisme 

Médoc Océan en centre bourg avant 

la saison touristique (coût total pour la 

CDC, achat et travaux compris : 

350 000 ú).  

Sur Hourtin Plage, elle conduit la 

construction du nouveau poste de 

secours  (co¾t : 280 000 ú) dont la  

livraison est pr®vue pour lôouverture 

des plages à la mi-mai.  

Deux autres projets importants 

portés par la Communauté de 

Communes, devraient démarrer cette 

ann®e sous r®serve de lôinstruction des 

différents dossiers administratifs : le 

développement de la zone 

dôactivit®s des Bruy¯res avec 

notamment lôimplantation de lôusine 

de fabrication de granulés bois  

ENERBOIS mais aussi le début du 

chantier de la piste cyclable sur 

lôancienne voie ferr®e (25 km). 

 Tous ces beaux projets sont une 

bonne nouvelle pour HOURTIN : il 

est clair que sans la Communauté de 

Communes des Lacs Médocains, 

notre commune nôaurait pas 

aujourdôhui les moyens de les r®aliser.  

En ce qui concerne les 

investissements communaux, la 

dernière tranche de la rue de 

Mauricet sera achevée avant la fin de 

lô®t®. Mais surtout, nous souhaitons 

poser la première pierre de la Maison 

de Santé Pluridisciplinaire au cours 

du premier semestre. Partout en 

France, la désertification médicale 

gagne du terrain et cet établissement  

est une priorité qui conditionne en 

partie la survie de notre  commune.  

 

Au cours de cette même période, 

nous choisirons le porteur de projet 

pour la reconversion du collège en 

résidence pour les personnes âgées.  

 

Du côté des investissements 

privés, la vente du   terrain de la 

Maison de la Petite Enfance est 

enfin concrétisée et 700 000 ú 

abondent donc cette année le budget 

investissement de la commune. En 

revanche, le ciel sôassombrit 

fortement sur le dossier de lôex CFM 

et le fiasco collectif tant redout® nôest 

plus à exclure. Nous reparlerons de 

ce dossier au cours de cette année qui 

sôannonce d®cisive.    

Lôensemble des ®lus se joint ¨ 

moi pour remercier toutes celles et 

ceux qui font la vie de notre village 

notamment les bénévoles qui 

sôimpliquent avec g®n®rosit® au sein 

de toutes nos associations.  

Beaucoup dô°tres chers nous ont 

quitt®s et jôadresse ¨ toutes celles et 

ceux qui souffrent de leur absence, 

une pensée chaleureuse.  
 

A toutes et à tous, une bonne et 

heureuse année avec en priorité une 

bonne santé.  

Avec toute ma fidélité.  

 

Le Maire, 

 

               C. BIROT 

Chères Hourtinaises, chers Hourtinais, chers amis, 

Janvier 2012 
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Maison de Santé Pluridisciplinaire 
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Un projet pour contrer une désertification médicale annoncée. 

Le projet de santé né de la volonté forte des professionnels de santé, de la Commune de Hourtin, aidés dans 

leur d®marche par lôAgence R®gionale Sant®, le Pays M®doc et dôautres acteurs des champs sanitaires et sociaux 

sous-tend  lôorganisation et le fonctionnement de la future MSP. 

Ce projet insiste tout particulièrement sur les points suivants : 

ü Faciliter lôacc¯s aux soins et ¨ lôinformation, 

üDévelopper la prévention et le suivi des patients à pathologie lourde, 

üLutter contre la d®tresse sociale aboutissant ¨ lôexclusion. 

Notre territoire situé en zone de revitalisation rurale ne bénéficiera plus en septembre 2012 de la dernière 

ligne de transport collectif gérée par le Conseil Général. Il se retrouve de fait enclavé et éloigné de Bordeaux 

Les habitants (3052 population l®gale au 1er janvier 2009) dont le niveau socio-®conomique est inf®rieur ¨ 

la moyenne d®partementale, rencontrent des difficult®s dans leurs d®placements pour lôensemble des d®marches 

administratives et de santé. Une large partie de la population (1/3 ) dépasse 60 ans.  

Aujourdôhui, la couverture m®dicale semble satisfaisante (m®decins, chirurgiens-dentistes, masseurs-

kin®sith®rapeutes, infirmiers, orthophonistes, pharmacie, laboratoire dôanalyses m®dicales, ambulancier...) mais 

est cependant fragilisée par le prochain départ en retraite de plusieurs professionnels de santé. 

Un projet dôenvergure mais r®aliste 

Il apparaît primordial de rappeler les avantages que la population de Hourtin et des communes avoisinantes 

( Carcans, Naujac, Vendays-Montaliveté) trouvera dans un tel projet. 

Une plus grande accessibilité, notamment pour les soins de premier recours, un suivi médical global 

assur® par les professionnels de sant® r®unis dans un m°me lieu b®n®ficiant dôun cadre moderne et 

convivial, 

Une possibilité pour les professionnels de santé de coordonner leurs pratiques, favoriser les 

remplacements, 

Une offre de soins élargie grâce en particulier à la convention qui liera la MSP et la polyclinique de 

LESPARRE permettant lôouverture de consultations sp®cialis®es, 

Promouvoir des actions de prévention interdisciplinaires en particulier vers les populations de jeunes 

ou de futures mamans, favoriser de meilleures conditions de retour à domicile des personnes isolées 

après une hospitalisation.  

La commune de Hourtin contribue par son implication financi¯re et m®thodologique au maintien dôune 

offre de soins de qualit® par la mise ¨ disposition dôun ®quipement moderne construit dans le respect de 

lôenvironnement. Un parking, ¨ proximit® imm®diate de la MSP, avec places r®serv®es aux personnes ¨ mobilit® 

r®duite, facilitera lôacc¯s au b©timent. Un agent dôaccueil informera et orientera les patients. Une autre partie de 

son activit® consistera ¨ assister les professionnels de sant® dans lôaccueil t®l®phonique et les t©ches 

administratives. 

En favorisant une collaboration des professionnels de santé et intervenants sociaux, la MSP offrira à la 

population une palette coh®rente de services dans une structure adapt®e ¨ lôexercice de leur activit® 

professionnelle. Lôengagement fort des professionnels de sant® est un gage de r®ussite du projet. 

 

 



 

Une Maison de Santé intégrée 

dans son environnement 

 Avec une surface de 1101 m², le 

projet immobilier MSP répond aux 

objectifs suivants : 

* Int®gration du b©timent dans 

lôenvironnement  dôun point de vue 

écologique, esthétique et géographique; 

* Conditions dôaccueil agr®ables et 

adaptées aux patients, adultes et enfants, 

aux personnes valides ou non ; 

* Conditions dôexercice des 

professionnels de santé améliorées et 

modernisées. 
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Pour ce faire, les professionnels et la collectivité ont été accompagnés par un cabinet spécialisé (SEM 

Gironde D®veloppement). Le projet r®pond ¨ la probl®matique dôimplantation dans un site prot®g® tout en 

affichant clairement une volonté de créer un ensemble contemporain. Le traitement des façades en pierre 

reconstituée, béton matricé et « lames de bois » brise-soleil, ainsi que les percées visuelles à travers le bâtiment et 

la ligne de toiture plongeant vers le sol, offrent un caractère homogène et  simple. 

Les espaces apaisants sôarticulent autour de deux patios ®clair®s par la lumi¯re naturelle avec une vision 

panoramique sur lôensemble des zones. Des espaces dôattente, dont un pour les enfants, sont pr®vus pour 

pr®server au mieux lôintimit®, le calme et la confidentialit®, et dispos®s de fa­on ¨ offrir des vues sur le paysage 

environnant. 

A ce jour, lôinvestissement pour la MSP est estim® ¨ 1 861 680 ú HT (terrain, honoraires, missions diverses et 

travaux de construction). 

Ce projet défini comme projet phare par la municipalité a été le seul projet retenu au plan départemental, et 

également au plan régional. 

Les partenaires tels que lôUnion Europ®enne, lôEtat, la R®gion et le D®partement ont tous soulign®s la qualit® 

du travail r®alis® et la coh®rence des actions envisag®es. Les dossiers de subventions sont actuellement ¨ lô®tude 

auprès de ces différentes administrations. 

Dans lôattente des subventions, les acteurs de ce projet mettent tout en îuvre pour une ouverture de cette 

structure au cours de lôann®e 2013. 

 

Disponibilité lotissements communaux 

ü LôESQUIROU -  lieudit Le Cardin, Chemin de B®cassine Lot NÁ 4 -  800 mĮ - 75 000 ú 

ü PLAINE des SPORTS près du complexe scolaire Lot N° 9 -  907 m² - 68 000 ú 

Contact : MAIRIE  de HOURTIN -  Secr®tariat  05.56.73.36.75 
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UN HERITAGE ENCOMBRANT : LõENDETTEMENT 
UN MALADE EN VOIE DE GUERISON 

Depuis mon élection en mars 

2008, jôai souvent ®voqu® les 

grandes difficultés financières de 

notre commune et la situation 

extrêmement compliquée dont notre 

®quipe a h®rit®. Côest un exercice 

rébarbatif, répétitif mais néanmoins 

incontournable car, même si la 

finance nôest pas tout, elle  

conditionne les projets qui touchent 

à notre quotidien. Notre démarche a 

®t®, il faut le rappeler, dôengager en 

mai 2008 un audit financier par 

un cabinet dôexpertise 

indépendant dont les conclusions 

ont ®t® dôembl®e accablantes 

(journal S.O. du 2 juillet 2008 : la 

dette explose).  

Dans le même temps, lôanalyse 

de la situation financière de 

lôann®e 2008 a conduit les services 

de lôEtat ¨ identifier notre 

commune dans le r®seau dôalerte 

des collectivités en difficulté 

financière. Notre commune est 

donc placée depuis le début 2009 

sous surveillance. Depuis le d®but 

de mon mandat, je rencontre donc 

au début de chaque année le Sous-

Préfet pour un examen de notre 

budget et un suivi de lôapplication 

des mesures préconisées.  Les 

pièces à charge valant mieux que 

des affirmations douteuses, nous 

avons souhaité joindre à ce bulletin 

municipal un extrait éloquent du 

premier rapport de lôentretien men® 

en Sous-Préfecture au début de 

lôann®e 2009 et concernant la 

situation en 2008 au moment de 

notre arrivée. 

Aujourdôhui, lôactualit® me 

conduit une nouvelle fois à rappeler 

le fondement de notre action. La 

Chambre Régionale des Comptes 

vient de rendre son rapport  

concernant la période 2005-2010 

qui est en droite ligne avec les 

analyses précitées. Au-delà des 

gesticulations politiques qui ne 

manquent pas de se manifester en 

pareille circonstance et qui ne 

servent pas lôint®r°t et la notori®t® 

de notre collectivité, je crois 

nécessaire de revenir sur les trois 

points les plus importants qui sont 

pointés du doigt par le magistrat et 

qui concernent notre mandature soit 

la p®riode dôavril 2008 ¨ d®cembre 

2010. 

26% de progression de la 

masse salariale : la continuité 

républicaine.  

La masse salariale a progressé 

sous notre responsabilité de 2008 à 

2010 de 26 %. Côest le point dur du 

budget communal. Je suis dans 

lôobligation de rappeler que 

lôessentiel de lôeffectif embauch® 

sous notre mandat concerne la 

crèche municipale réceptionnée à 

notre arriv®e (8 salari®s) et lôaccueil 

s c o l a i r e / p é r i s c o l a i r e 

(3 salari®s ) avec lôouverture de  

trois classes au groupe scolaire 

communal. Conduire une politique 

de forte urbanisation  génère un 

effet ciseau dans le budget dôune 

collectivité car les recettes fiscales 

couvrent  rarement  les dépenses 

dô®quipement g®n®r®es par lôarriv®e 

massive de population. Sauf à 

revendre la crèche ou la laisser 

inoccup®e, nous nôavons fait que 

travailler dans la continuité en 

mettant en îuvre une structure 

certes très appréciée et fonctionnelle 

mais ô combien coûteuse. Je note 

avec ®tonnement lôintervention dans 

la presse de mon prédécesseur que 

je renverrai au journal S.O. en date 

du 10 avril 2007 où il soulignait 

d®j¨ çlôaugmentation de 40 % des 

charges de personnel liés au 

service en direction de lôenfance et 

de la jeunesse qui par leur 

développement nécessiteront un 

appel à nouveaux personnels dans 

le futur » : côest fait ! 

La renégociation du stock 

dôemprunts: elle ®tait 

obligatoire.  

La seule question quôil 

convient de se poser est : pourquoi 

avons-nous renégocié ? Tout 

simplement parce que dès  2009, 

nous avons constaté que le 

remboursement de la dette, sauf à 

doubler la fiscalité, serait 

impossible. Nous avons donc 

choisi de la lisser dans la durée en 

rappelant toutefois quô¨ ce jour, 

outre lôaspect positif de cet 

étalement, la structure des taux 

est sans incidence sur nos 

finances.   

En effet, lôInspecteur des 

Finances Eric GISSLER que nous 

avons contacté très récemment, 

nous a confirmé que nos contrats 

ne représentaient aucun risque et 

ce, durant une longue période. Il 

nous a donc vivement déconseillé  

de les renégocier. 

Sôagissant du poids de notre 

dette, il faut préciser quelques 

mécanismes budgétaires que mon 

prédécesseur semble avoir oublié. 

Au stock de dettes tel quôil 

apparaît au compte administratif 

2007 (6.7 millions) il faut ajouter 

le flux nouveau dôemprunts 

r®alis®s durant lôann®e 2007  

(4.4 millions) pour financer en 

partie 8 millions de travaux 

engagés à quelques mois des 

élections.  



dont lôEtat a rappel® 

récemment la grande 

compétence. Le prix fixé  

par ce service des finances 

publiques a été de  

2 800 000 ú. Or nous les avons 

vendus 4 800 000 ú ! Je 

maintiens donc que nous avons 

fait une très bonne affaire 

même si sa valeur patrimoniale 

initiale était bien sûr plus 

®lev®e et quôau plan de la 

rigueur purement comptable, la 

Chambre Régionale des 

Comptes a raison de le 

souligner. 

Lôavenir de notre 

Commune 

Depuis 2008, la Commune 

nôemprunte plus.  La masse 

salariale a légèrement baissé en 

2011, lôobjectif ®tant ¨ terme 

de poursuivre dans ce sens. 

Dans un premier temps, les 

départs à la retraite ne sont pas 

remplacés. Les besoins 

ponctuels sont traités par 

recours aux différents 

dispositifs que lôEtat nous 

encourage à activer et dont les 

coûts sont très faibles (contrats 

aidés).  

Dans le même temps, les 

bases fiscales continuent de 

progresser et la dotation 

globale de fonctionnement 

(vers®e par lôEtat) qui avait 

fortement baissée à notre 

arrivée, progresse enfin pour se 

caler sur la réalité de notre 

population (3235 habitants au 

1er janvier 2010). Je rappelle 

que nous avons eu à souffrir de 

cette injustice doublement 

pénalisante puisque la non 

prise en compte de la 
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population réelle (la chambre 

régionale des comptes parle 

toujours dôune population de 

2450 habitants) fausse le calcul 

de la dette par habitant.  

Par ailleurs, nous 

travaillons pour tenter de 

trouver de nouvelles recettes de 

fonctionnement. ( Projet de 

ferme photovoltaïque). 

Pour investir, nous restons 

sur une stratégie de cession 

dôactifs qui nous permet  

de disposer des recettes 

dôinvestissement indispensables 

à la poursuite des réalisations 

essentielles à la vie de nos 

habitants. Nous vendons les 

biens qui ne sont plus en état, 

qui sont coûteux en 

fonctionnement et qui ne 

pr®sentent pas dôint®r°t 

stratégique. La Maison de Santé 

Pluridisciplinaire reste le seul 

investissement dôimportance de 

notre mandat. Il est essentiel à 

lôavenir de notre commune. 

Par la méthodologie 

adoptée, mais aussi par une 

gestion toujours rigoureuse, 

nous avons pour objectif de 

faire sortir notre commune du 

r®seau dôalerte. Nous sommes 

en bonne marche et la clôture 

du budget de fonctionnement 

2011 verra le retour dôune 

épargne encourageante qui sera 

reversée en section 

dôinvestissement.  

Ces produits des cessions 

dôactifs alimentent tr¯s 

confortablement le compte de 

la Commune qui nôa donc 

aucun problème de trésorerie. 

Pour une petite commune 

comme la nôtre, on peut parler 

dôun record ! A tout cela, on a 

du, dés notre arrivée, ajouter 

les crédits nécessaires à 

lôacquisition du terrain du 

coll¯ge (450 000 ú) mais aussi 

des travaux dôextension de 

lô®cole maternelle ( deux 

opérations majeures pour 

notre collectivité). 

Le compte administratif 

2008,  confirme bien un stock 

dôemprunts de 11.7 millions 

pour lequel notre seule 

responsabil ité aura été 

dôassurer l¨ encore la 

continuité républicaine. 

Ajoutons à cet inventaire la 

reprise des emprunts du 

Syndicat Mixte qui gérait la 

ZAC (Hourtin Port) clôturée 

par la municipalité précédente 

soit 650 000 ú de plus dans 

lôinventaire des pr°ts.  La 

dette de la commune était 

alors constitu®e dôun ensemble 

de 31 emprunts. Parmi cet 

héritage, 6 contrats étaient 

déjà à taux variable. 

Les moussaillons ont été 

bien vendus. 

Vendre cet ensemble 

immobilier de 25 ans dô©ge 

était une évidence : son état 

nécessitait de lourds 

investissements que nous 

nôavions pas les moyens de 

réaliser et pour cette raison, le 

locataire nous avait 

brutalement abandonnés sans 

réel recours possible. Afin de 

procéder à   

cette opération, nous  

nous sommes entourés des 

experts de France Domaine 



La pr®sente analyse vise ¨ mettre ¨ jour ¨ fin 2008, lôanalyse r®trospective r®alis®e en 2008 ¨ partir 

des données des exercices de 2003 à 2007. 

Elle concerne les opérations budgétaires du budget principal de la commune. Il existe par ailleurs 

dix budgets annexes (Forêt, Eau, Assainissement, Zone Artisanale, Locations, Port, Réseau Câblé, 

Camping, lotissement Pommier2, lotissement Plaine des Sports). 

 

PRINCIPAUX CONSTATS  

Si lôanalyse r®alis®e ¨ la fin de lôann®e 2007 avait fait appara´tre une situation financi¯re 

relativement difficile et susceptible de se dégrader compte-tenu des engagements pris par la 

commune, le constat ¨ la fin de lôann®e 2008 confirme cette observation. 

Lôam®lioration de la capacit® dôautofinancement brute tient essentiellement ¨ une recette 

exceptionnelle provenant dôun budget annexe, alors que les d®penses r®elles ont continu® de 

progresser en raison surtout de lôaugmentation des charges de personnel et des charges financi¯res. 

Lôendettement cr®® pour le financement des importants investissements engag®s p¯se d®sormais 

lourdement sur le budget en terme dôannuit® de remboursement. 

Avec des dotations en baisse à partir de 2009, la fiscalité directe ne pourra à elle seule permettre un 

rétablissement rapide de la situation. 

En plus de la maîtrise de ses charges courantes, la commune devra donc trouver les moyens 

dôautofinancer ses investissements, en particulier par lôinterm®diaire de son patrimoine immobilier. 

 

 

EXTRAIT DU PREMIER RAPPORT DE SYNTHESE  

DE LA SOUS PREFECTURE EN 2008 



 

LôENDETTEMENT 

Il repr®sente ¨ la fin 2008 pr¯s de 5 000 ú par habitant, contre une moyenne r®gionale de  

1 077 ú/hab. 

Après quatre exercices de forte augmentation, la commune doit trouver les moyens de réduire cet 

endettement qui p¯se d®sormais particuli¯rement lourd en terme dôannuit® sur son budget. 

Échéances électorales 2012 

Election Présidentielle : les dimanches 22 avril et 6 mai 

Elections Législatives : les dimanches 10 et 17 juin. 

Lôann®e 2012 est une ann®e de refonte des listes ®lectorales. Une nouvelle carte sera adressée à 

tous les électeurs courant mars. 

HISTOGRAMME extrait du PREMIER RAPPORT  

DE SYNTHESE DE LA SOUS PREFECTURE EN 2008 
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MEDOC OCEAN, un office de tourisme nouvelle génération 

Septembre 2011 : Apr¯s 9 mois pass®s dans les ç alg®cos è, le personnel de lôOffice de Tourisme 

Communautaire MEDOC OCEAN regagne le siège social rénové. 

 

 

 

 

 

UN  NOUVEL  ACCUEIL  

POUR  UN  OFFICE  DE  TOURISME  PARTENAIRE  DES  VACANCIERS  

La livraison du nouveau si¯ge de M®doc Oc®an ¨ LACANAU,  r®pond ¨ plusieurs objectifs dôam®lioration 

de la qualit® de notre offre touristique. En premier lieu il convient de remettre le conseiller en s®jour au cîur du 

dispositif dôaccueil, en concr®tisant, en ç haute saison » notamment, un pré-accueil, avec un personnel qui 

dispense une information de base sur le territoire. Ce personnel aura pour mission de diriger le client soucieux 

dôinformations plus approfondies sur lôorganisation de son s®jour, vers les conseillers sp®cialis®s.   

Une valeur ajout®e ¨ lôaccueil, une offre de d®couverte du territoire dont la promotion est mieux assur®e, des 

prestataires davantage mis en lumi¯re, tout cela faisait partie du postulat de lôOffice de Tourisme M®doc Oc®an. 

Une borne informatique, située dans le sas du bâtiment, donnera, 24h/24h et 7 jours sur 7, une information 

touristique complète et exhaustive.  

Prochainement, le bureau de Carcans-Maubuisson et celui de Hourtin (désormais implanté au bourg) seront 

®galement dot®s dôune borne ext®rieure, pour une information en continu,  notamment durant les p®riodes de 

fermeture des locaux. 

 

 

 

NOUVEAUTES : 

ü  Le 7 décembre 2011, apr¯s des mois de travail de lôensemble de lô®quipe, lôOffice de Tourisme M®doc 

Oc®an est audit® et d®croche un avis favorable pour lôobtention de la marque QUALITE TOURISME , en 

répondant en totalité aux divers critères du référentiel de base. 

ü Dans le même temps, il obtient le label « g®n®rosit® de lôaccueil » pour les trois bureaux : Lacanau, 

Carcans-Maubuisson et Hourtin. 

ü Les travaux du nouveau local ¨ Hourtin bourg ont d®but®. Côest l¨, quô¨ compter du mois dôavril, lôoffice 

de tourisme Médoc Océan accueillera le public. Le bureau de Hourtin-Port disparaît. 

ü Pour la seconde ann®e cons®cutive, lôoffice de tourisme MEDOC OCEAN organisera la BAMBINO 

PARTY à HOURTIN PORT les 9 et 10 juin 2012 pour sa 10ème édition. Cette année, le  pôle évènementiel de 

Médoc Océan implique le collège de Hourtin : 8 jeunes volontaires devenus acteurs de la manifestation font 

d®sormais partie du comit® dôorganisation et participent, tous les quinze jours, ¨ lôavancement des projets. 

 EN BREF : 

ü Lôoffice de tourisme MEDOC OCEAN soutiendra de nouveau en 2012  lôUniversit® Musicale de Hourtin 

Médoc, moment culturel fort pour la commune. 
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Coup de Projecteur -  Jean Octave LAFITTE 

Jean Octave LAFITTE,FITTE  

Maire de HOURTIN de 1919 à 1944 (sans interruption) 

Conseiller Général du Canton de Saint-Laurent de 1931 à 1937  

(le seul hourtinais jusquôen 2011). 

Chevalier dans lôordre de la L®gion dôHonneur (4 juin 1938) sur 

proposition de son ami Georges MANDEL. 

Jean Octave LAFITTE est né le 8 novembre 1874 à HOURTIN et y 

est d®c®d® le 8 septembre 1964. Il sôest mari® le 19 avril 1900 ¨ 

HOURTIN avec Louise MARIAN. Ils auront une fille Octavie qui 

épousera Osmein BERNARD (grand-père de Philippe BERNARD). Il 

exercera successivement les professions de tonnelier (pour la résine) puis 

fabriquant de charbon de bois, de négociant en bois et, avec son gendre, 

entrepreneur en travaux publics. 

Élu en 1912 à HOURTIN, il sera lôadjoint unique du Maire Pierre LOUBANEY jusquôau d®c¯s de celui-ci, en février 1917.  

1917 : année patriotique 

Le 11 mars 1917, 500 francs seront vot®s pour une contribution ¨ lôachat, au nom de lôarrondissement de Lesparre, dôun 

hydravion destiné aux armées : « LE MÉDOC » . 

 Cette année-l¨ le Camp dôaviation sôinstalle ¨ Hourtin et deviendra, au fil des ans, le C.A.M. (Centre dôAviation 

 Maritime) puis la Base A®ronavale jusquôen 1940. 

 Une autre action : le vote dôune allocation de 1000 francs pour lôaccueil des r®fugi®s. 

 On peut comprendre aussi toute la difficult® ¨ enraciner localement les m®decins de cette ®poque, puisquôen mai 

 1917, est vot®e lôacquisition dôune maison pour le logement du docteur communal et que le 28 octobre, il lui est 

 alloué une allocation, en raison des longs déplacements que nécessitent les visites à la plupart de ses malades. 

Au fil des années, HOURTIN prend forme sous la direction de M. LAFITTE et celle de son équipe municipale : 

 En juillet 1920, est d®cid®e la cr®ation dôun chemin rural reliant le bourg, ¨ Lachanau. 

 En août 1920, une route foresti¯re est cr®®e pour joindre le C.A.M,  au ç Chemin de la Digue è qui deviendra plus 

 tard, la route de Piqueyrot. 

 Le Monument aux morts est inauguré le 9 février 1921 et le 20, il est décidé de faire « graver » les allées, tracées en 

 diagonale, de la place publique. 

 Le 18 novembre 1921, un vote favorable est ®mis pour le prolongement de la route de Contaut jusquô¨ la mer. 

 Toujours ¨ cette ®poque, M. LAFITTE sôimpliquera dans lôengravement de nombreux chemins des ®carts (ex.: 

 future Rue de Mauricet), mais organisera surtout lôensemencement dôune grande partie de la for°t communale dont 

 les hourtinais b®n®ficieront durant de longues ann®es é jusquô¨ la nuit du 27 d®cembre 1999 pour certaines de ces 

 parcelles! 

Le 23 août 1922, demande est faite aupr¯s de lôEtat pour lôattribution dôune concession gratuite (4ha), dans la zone littorale, 

pour lô®tablissement futur dôune station baln®aire. Mais ce nôest quôapr¯s plus de 10 ans dôactions en tant que Maire et 

Conseiller Général, que le projet voit enfin le jour. Ainsi, le 19 juillet 1935, les préparations du lotissement des Genêts 

débutent. Le goudronnage de la route de la mer est entrepris (il sera achevé le 23 février 1937) et le 24 mars 1936, la 

concession communale des Genêts sera appelée HOURTIN-PLAGE : 112 emplacements seront vendus en grande partie à des 

hourtinais, à un prix «social » de 2 francs du mètre-carr®, soit lô®quivalent actuel de 1,50 ú/mĮ . 

En 1941 un corps départemental de sapeurs pompiers forestiers professionnels est créé: il sera doté du matériel et des 

installations indispensables. Cette cr®ation compl¯te lôaction locale de M. LAFITTE, qui, d¯s f®vrier 1920 avait  dôune part, 

permis lôacquisition de mat®riel sp®cial pour limiter la gravit® des incendies de for°t et la cr®ation de pistes-pare-feux et 

dôautre part, avait favoris® le recrutement de pompiers volontaires, indemnis®s lors de leurs missions de secours.  

On pourra aussi retenir, parmi ses actions avec ses différents conseillers municipaux, la restauration de la mairie et des écoles 

en 1924, lô®lectrification des b©timents communaux et de la place en 1929, la construction de lô®cole des filles (locaux actuels 

de lôUSCH) et la cr®ation de la premi¯re cantine scolaire.  

Cette liste nôest pas exhaustive mais sa t©che a ®t® immense et il convient dôhonorer son mandat comme il se doit.  
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Les élections du Conseil 

Municipal des Jeunes 

Un article de Kimberley (CM2) 

A voté ! 

 

                          

Le Conseil Municipal des Jeunes est une élection des enfants de CM2/6eme/5eme qui sont 

élus pour réaliser des projets qui amélioreront la vie des jeunes de Hourtin ! 

Les votes ont eu lieu dans le hall de lô®cole primaire le matin du Jeudi 1
er
 décembre pour les 

CM2. Le d®pouillement a eu lieu dans lôapr¯s-midi de ce même jour. 

Les élus pour les CM2 sont mesdemoiselles Pauline BRINDEAU   et Léna DUBIN ainsi 

que  messieurs Matéo GIROLLET  et Franck BONAMY . 

Nous leur souhaitons une bonne ann®e dôexp®rience en travaillant ¨ la mairie en tant quô®lus 

municipaux de Hourtin et nous esp®rons quôils atteindront leurs objectifs : aller jusquôau bout 

de leurs projets qui sont entre autres: Cinéma 3D, Accrobranche, Discothèque pour enfants, 
�3�L�V�F�L�Q�H�����3�D�U�F���G�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�R�Q�����.�D�U�W�L�Q�J �« 

                                                                   

Pour qui vais-
je voter ? 

�W���•�����[�����•���v�š� �]�•�u���������,�}�µ�Œ�š�]�v ! La 
�(�}�µ�o�����•�����‰�Œ���•�•�����‰�}�µ�Œ���À�}�š���Œ�Y 

Lecture des projets des candidats. 

Des pieds dépassant de 

lôisoloir ! Côest un vote ¨ 

bulletin secret.. 

Les élus du C.M.J : 

Pauline BRINDEAU (CM2) 

Léna DUBIN (CM2) 

Matéo GIROLLET (CM2) 

Franck BONAMY (CM2) 

Eliot FAURE (6è) 

Lucie RIVETTI (6è) 

Gaétan VASSELIN (6è) 

Estelle VEYRADIER (6è) 

Louna BOURMAUD (5è) 

Elliot CARROL PEEL (5è) 

Evann CHASSIER (5è) 

Léa DELMAS (5è) 

 
 

A voter ! 

Tom glisse son bulletin dans 

lôurne devant les ®lus. 

Au Collège, nos camarades hourtinais des classes de 6ème et 5ème, ont élu de leur côté, 

et de la même façon, leurs 8 représentants. 

A voté ! 


